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Rues résidentielles et protection des localités

Chers lecteurs,
Quand on parle aujourd'hui des problèmes de circulation,

il est aussi question de leur «prodigieuse
complexité». C'est certain: les conséquences du trafic privé

deviennent toujours plus inextricables. Mais la cause

du phénomène est évidente, et l'on peut la déduire
de la statistique de notre parc de véhicules à moteur: il
atteint présentement 2,6 millions environ. Et il
s'accroît chaque année de plus de 4%. Apparemment, la
majorité des Suisses ne sont pas près de renoncer à
cette conquête de l'homme qu'est l'automobile - aussi
longemps, tout au moins, qu'il y aura de l'essence en
suffisance et à un prix abordable, et que les pouvoirs
publics construiront les artères «nécessaires».
Les inconvénients de notre mobilité n'en sont pas
moins manifestes aujourd'hui. Et chacun sent aussi la
justesse de l'appel qui nous invite à faire de l'homme,
plutôt que de la machine, le critère de nos décisions et
de nos comportements. Atténuation du trafic, protection

de l'habitat, qualité de la vie, sont souhaitées de
tous côtés par des habitants, des experts, des autorités
politiques. La rue - naguère important cadre de vie -
doit être reconquise au bénéfice des gens qui vont et
viennent, s'installent, travaillent, jouent et causent.
Mais, sans un engagement personnel, un changement
de mentalité et des sacrifices, on n'y parviendra pas.
Si nous examinons de près ces problèmes dans le présent

fascicule, c'est d'abord en considération de l'article

de nos statuts qui parle «d'assurer les meilleures
conditions d'environnement et de vie». C'est aussi parce

que l'atténuation du trafic est indispensable, aussi
bien pour avoir des villes et des villages plus habitables
que pour leur assurer la continuité de leur structure
traditionnelle et un aménagement rationnel.
Du point de vue de la protection du patrimoine, il est
évident que la «rue résidentielle» n'est qu'un moyen
parmi d'autres, mais l'évolution et le développement
de cette innovation méritent d'être attentivement suivis.
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